
Le salarié peut-il exiger une clause de respect mutuel dans son
contrat ?

Réponse courte

Le salarié ne peut pas exiger unilatéralement l'insertion d'une clause de respect mutuel dans son contrat de travail

au Luxembourg. L'ajout d'une telle clause relève de la liberté contractuelle et doit faire l'objet d'un accord entre le

salarié et l'employeur lors de la négociation du contrat ou d'un avenant signé par les deux parties.

L'employeur est libre d'accepter ou de refuser cette demande. En l'absence d'accord, le salarié ne dispose d'aucun

droit pour imposer l'insertion de cette clause, le respect mutuel étant déjà encadré par les obligations légales

générales du Code du travail, notamment l'obligation de loyauté réciproque (article L.121-4) et la protection contre le

harcèlement moral (articles L.246-1 et suivants), dans le respect de la non-discrimination. La clause, si elle est

acceptée, doit être rédigée de manière précise et équilibrée pour garantir des obligations réciproques effectives.

Définition

La clause de respect mutuel est une stipulation contractuelle visant à formaliser l'obligation pour l'employeur et le

salarié de se traiter avec dignité, courtoisie et considération réciproques. Elle explicite les exigences de

comportement attendues dans la relation de travail, au-delà des obligations légales générales de respect de la

personne et de prévention des comportements abusifs ou discriminatoires.

Questions fréquentes

Comment proposer l'insertion d'une clause de respect ?

Le salarié doit en faire la demande expresse lors de la négociation du contrat initial ou d'un avenant. L'employeur est libre d'accepter ou
de refuser cette demande. En cas d'accord, la clause doit être rédigée de manière précise, sans redondance avec les obligations légales
existantes.

Le salarié peut-il exiger une clause de respect mutuel dans son contrat au Luxembourg ?

Non, le salarié ne peut pas exiger unilatéralement l'insertion d'une clause de respect mutuel. L'ajout relève de la liberté contractuelle et
doit faire l'objet d'un accord entre le salarié et l'employeur lors de la négociation du contrat ou d'un avenant signé par les deux parties.

Quelle alternative à une clause individuelle ?

La pratique luxembourgeoise privilégie l'intégration des principes de respect mutuel dans les règlements internes ou chartes d'entreprise,
plutôt que dans les contrats individuels. L'insertion d'une clause spécifique peut néanmoins être pertinente dans des contextes sensibles.

Quelles mentions inclure dans une clause de respect mutuel ?

Si elle est acceptée, la clause peut prévoir des mécanismes internes de signalement ou de médiation en cas de manquement constaté.
Toutefois, une clause trop générale ou ambiguë risque d'être considérée comme dépourvue d'effet juridique autonome par les juridictions
luxembourgeoises.
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Quelles obligations légales existent déjà sur le respect ?

Le respect mutuel est déjà encadré par les obligations légales générales : obligation de loyauté réciproque (article L.121-4), protection
contre le harcèlement moral et sexuel (articles L.246-1 et suivants, L.245-2 et L.246-2). Le salarié doit exécuter son travail avec loyauté et
respect.

Quels articles protègent la dignité au travail ?

L'article L.245-2 (protection de la dignité), les articles L.246-1 et suivants (harcèlement moral et sexuel), l'article L.121-4 (loyauté
réciproque) du Code du travail luxembourgeois encadrent la protection de la dignité au travail, indépendamment de toute clause
contractuelle.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le Code du travail impose déjà à l'employeur de garantir le respect de la dignité du salarié et

d'assurer un environnement exempt de harcèlement moral ou sexuel (articles L.245-2 et L.246-2).

Condition Description

Loyauté
De même, le salarié doit exécuter son travail avec loyauté et respect envers l'employeur et ses

collègues.

Obligations
L'insertion d'une clause de respect mutuel n'est pas une obligation légale, mais elle peut être

proposée par l'une ou l'autre partie lors de la négociation du contrat de travail.

Liberté

contractuelle

Le salarié ne dispose d'aucun droit d'exiger unilatéralement l'insertion d'une telle clause : son

acceptation relève de la liberté contractuelle de l'employeur.

Modalités pratiques

Si le salarié souhaite l'insertion d'une clause de respect mutuel, il doit en faire la demande expresse lors de la

négociation du contrat initial ou d'un avenant.

Aspect Détail

Signalement

L'employeur est libre d'accepter ou de refuser cette demande. En cas d'accord, la clause doit être

rédigée de manière précise, sans redondance inutile avec les obligations légales existantes. Elle peut,

par exemple, prévoir des mécanismes internes de signalement ou de médiation en cas de

manquement constaté. Toutefois, une clause trop générale ou ambiguë risque d'être considérée

comme dépourvue d'effet juridique autonome par les juridictions luxembourgeoises.

Pratiques et recommandations

La pratique luxembourgeoise privilégie l'intégration des principes de respect mutuel dans les règlements internes ou

chartes d'entreprise, plutôt que dans les contrats individuels. L'insertion d'une clause spécifique dans le contrat peut

néanmoins être pertinente dans des contextes sensibles ou pour renforcer la prévention des conflits interpersonnels.

Il est recommandé de veiller à la cohérence de la clause avec les dispositions du règlement d'ordre intérieur et de la
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politique de prévention du harcèlement. En cas de litige, la clause ne saurait restreindre les droits légaux du salarié

ni limiter la responsabilité de l'employeur en matière de protection de la santé et de la dignité au travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.245-2 protection de la dignité

L'insertion d'une clause de respect mutuel ne dispense pas l'employeur de ses obligations légales en matière de prévention et de

traitement des situations de harcèlement ou d'atteinte à la dignité. Une telle clause ne saurait non plus constituer un fondement pour

sanctionner abusivement un salarié en l'absence de manquement avéré.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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